
Les usuels : dictionnaires et encyclopédies 
 

Les dictionnaires et encyclopédies sont des documents très utiles, qu’on utilise très souvent : c’est la 
raison pour laquelle on les appelle des usuels. 
Quand tu as une recherche à faire, du dois TOUJOURS commencer par chercher dans un 
dictionnaire ou une encyclopédie. 
 
� Le dictionnaire donne un certain nombre d’indications sur les mots : notamment leur orthographe, 
leur genre (masculin ou féminin) et leur(s) définition (s).  
Dans un dictionnaire, les mots sont classés par ordre alphabétique. 

 
Les principaux dictionnaires sont 
- Le Micro-Robert ou le Petit Robert 1 (pour les noms communs) 
- Le Petit Robert 2 (pour les noms propres : personnes célèbres, lieux géographiques…) 
- Le Petit Larousse (les noms communs avant les pages roses, les noms propres après les pages roses) 
 
Au CDI du collège Henri Cahn, tu peux aussi trouver des dictionnaires spécialisés, notamment :  
- Les dictionnaires bilingues : ils traduisent les mots d’une langue dans une autre  
(français > anglais ou français > allemand…par exemple). 
- Les dictionnaires étymologiques : ils expliquent l’origine des mots. 
- Les dictionnaires des synonymes : ils t’indiquent les mots qui ont à peu près le même sens. 
- Les dictionnaires de citations. 
- Les dictionnaires liés à une matière ou à un sujet plus précis (dictionnaire des auteurs en littérature, ou 
dictionnaire de la mythologie par exemple). 
 
� L’encyclopédie ne donne pas la définition des mots :  elle traite d’un sujet, donne des explications. 
Les articles des encyclopédies sont souvent plus développés que dans un dictionnaire.  
Comme elles sont souvent plus précises que les dictionnaires, la plupart des encyclopédies sont en 
plusieurs volumes. 
 
Les encyclopédies peuvent être 
- soit alphabétiques : les sujets sont classés par ordre alphabétique (comme dans un dictionnaire) 
- soit thématiques : les sujets sont regroupés par thèmes (histoire, arts, sciences…). 
Si tu utilises une encyclopédie thématique, tu devras d’abord regarder le sommaire* (ou table des 
matières*) et l’index* pour savoir à quelle page se trouvent les informations sur le sujet qui t’intéresse.  
 
Les principales encyclopédies que tu trouveras au CDI du collège Henri Cahn sont :  
- l’encyclopédie alphabétique Axis 
- l’encyclopédie thématique Millénium  
- le Théma Larousse (thématique, comme son nom l’indique) 
- l’Encyclopédi@, de Gallimard et Google. 
 
On peut aussi trouver des encyclopédies spécialisées : par exemple en sciences, arts, ou sports… 
 
� L’atlas  est un genre d’encyclopédie un peu à part :  c’est un recueil de cartes géographiques (ou 
historiques). Le rôle principal de l’atlas est de situer un lieu (pays, ville, océan, fleuve…) sur une carte. 
Si tu recherches un lieu précis (une ville, par exemple), tu dois utiliser l’index (à la fin du livre). 
L’index est la liste de tous les noms de lieux cités sur les cartes de l’atlas. Chacun de ces lieux est suivi 
d’un nombre, puis d’une lettre et d’un chiffre. En général, le premier nombre représente la page 
sur laquelle se trouve la carte, et la lettre et le chiffre qui suivent désignent le cadre dans lequel se 
situe le lieu. Le système de repérage ressemble un peu à celui de la bataille navale. 
 
* le sommaire, la table des matières, l’index : tu suivras prochainement une séance sur ces sujets. 
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